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7.- Partie 6crite PAG

Modifications : texte ajout6 (en rouge)texte supprime (en bleu) .,'
texte supprime sur base de l'avis de la commission d'amenagement, point CA-2 (en violet)

Art. 20 Zone sp6ciale d'activit6s 6conomiques - ilot d'entreprises ISPEG-IE]

La zone sp6ciale d'activit6s 6conomiques.- ilot d'entreprises englobe les activit6s 6cono-

miques dans un quartier d'habitation.urbain ou mixte urbain.

La zone est r6serv6e aux activit6s industrielles l6gdres, artisanales, de commerce de d6tail et

des activit6s de prestations de'services a+tisanaux. Les activit6s doivent respecter les princi-

pales caract6ristiques contextuelles du site notamment en ce qui concerne la proximit6 des

habitations.

Enfsnotien de la lo'balisation et de sa veeation; y peuvent 6tre admis des logements, dont la
part maximale la surface construite brute d r6server dr l'habitation ne pourra pas d6passer

les 200lo

8. Partie 6crite PAP-QE

Modifications : texte ajout6 (en rouge) texte supprim6 (en bleu)

Art. 24 PAP QE - Zone sp6ciale d'activit6s
lsPEc-rEl

ques - ilot d'entreprises

24.1 Affectation

a) Le PAP QF " Zone sp6ciate d'activit6s 6conomiques - ilot d'entreprises . est r6serv6 aux

activit6s 6conomiques dans un quartier d'habitation urbain.

Y sont admis des activit6s industriettes t6gdres, artisanates, de commerce de d6tait et des

activit6s de prestations de services a+tisana{rx. Les activit6s doivent respecter les principates

caract6ristiques contextueltes du site notamment en ce qui concerne [a proximit6 des

habitations.

b) Compt6mentairement i t'activit6 principale, y sont admis :

>

permanente est neeessaire pour assurer la direetien eu la s6eurit6 d'une entreprise
partieu{iere ;

> des restaurants et des d6bits de boissons.

> [e commerce de d6tail, timit6 e 2.000 m2 de surface de vente par immeubte bAti ;

> te stockage de marchandises ou de mat6riaux.

> les activit6s artisanales et de commerce, avec une surface de vente timit6e il 4.000

mz par immeubte bAti ;
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> [es services administratifs ou professionnels, dont ta surface construite brute est
timit6e a 4.500 m2 par immeubte bdti ;

> les crdches et 6tablissements simitaires

>> des logements, dont la part maximale de la surface construite brute d r6server d
l'habitation ne pourra paS ddpasser les 20%.

24.2lmplantation

a) Les b6timents peuvent 6tre imptant6s sur les limites de parcette et peuvent 6tre accot6s i
des constructions existantes.

b) Le coefficient d'occupation du sot (COS) maximal est de 0,65.

24.3 Gabarit

a) La hauteur i [a corniche maximate des constructions est de 11,00 mdtres.

Le bourgmestre peut autoriser une augmentation de la hauteur pour des constructions
sp6ciates et des 6quipements techniques.

b) Les bitiments ont deux niveaux pteins au maximum.

c) La profondeur maximale des bdtiments est libre, sous condition de respecter te COS

maxima[.

d) La forme de ta toiture est libre.

e) Les toitures peuvent 6tre v6g6tatis6es.
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